CONSEIL MUNICIPAL
Session Ordinaire

L’an deux mille dix et le jeudi 28 janvier à 20 heures le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de :

Monsieur Michel RAVIER, Maire

Mme, Mrs les Adjoints :

Michel QUENARD, René QUENARD, Marie-Ange COLIN, Yves TISSOT
Mmes, Mrs les Conseillers :

Joëlle CHARMET, Annick DEREGNAUCOURT, Jean-Charles GIRARD-MADOUX, Yves GIRARD-MADOUX, Charles GONNET, Joël MARIÉ, Christophe OUVRARD, Catherine QUENARD, Christian QUENARD, Michèle TISSOT.

Formant la majorité des Membres en exercice.

Absents excusés : 

Charles GONNET, ayant donné pouvoir à Yves TISSOT.
Absent non excusé :

Monsieur Jean-Charles GIRARD-MADOUX a été nommé secrétaire.

APPEL D’OFFRE POUR LA REABILITATION DU LOCAL TECHNIQUE
Le total des offres retenues s’élève à 93 687.36 € TTC.
Lot 1 : démolition – gros œuvre et lot 1bis V.R.D. : Ets DEBERNARDI

Lot 2 : charpente et couverture : Ets TULA – BATI VIONS

Lot 3 : menuiserie bois vitrerie : Ets OTANTIK BOIS

Lot 4 : cloisonnements – plâtrerie -peinture : Ets MILLION Sarl

Lot 6 : plomberie-sanitaire : Ets VOIRON

Lot 7 : électricité – VMC : Ets VALOATTO ELEC

Lot 8 : carrelages – faïences : Ets COTTE

Lot 10 : enduit de façades : Ets I.P.F.

Lot 12 : portes de garages : Ets STEMRIC FERMETURES.
DÉLÉGUÉ DU BON DE LOGE
Monsieur Yves Girard-Madoux a été désigné comme délégué représentant la commune au sein de la Communauté de Communes du Pays de Montmélian qui assure depuis le 1er janvier 2008, la gestion de l’entretien du Bon de Loge et de la rive gauche du Glandon.

PAIEMENT DES DÉPENSES INVESTISSEMENT.

Afin de pouvoir procéder au règlement des factures d’investissement concernant des chantiers non terminés sur l’exercice 2009, ou en cours, le Conseil Municipal donne son accord pour engager, liquider et mandater ces dépenses par anticipation en attendant le vote du Budget Général et des budgets annexes. 
CHEMIN DE LA GAILLARDE
Suite au bornage effectué le 29 décembre dernier, il a été demandé un devis pour l’aménagement d’une antenne eaux pluviales et égout. Compte tenu du montant devisé (20 439.57 € HT), le Conseil Municipal décide de réfléchir et de trouver toute forme d’aide financière avant d’entreprendre ces travaux
COMPTE RENDU REUNIONS MAIRE ET ADJOINTS
· A compter du 1er mars 2010, c’est le traiteur « Le Transalpin » qui assurera la fourniture et la livraison des repas de la cantine. Monsieur Momessin, pour bénéficier de la dérogation à l’obligation d’agrément est obligé de limiter ses livraisons. 
·  Pour les habitants de Chignin ne bénéficiant pas du réseau d’assainissement collectif, la Communauté de Communes du Pays de Montmélian propose un nouveau service concernant l’entretien des fosses septiques par la mise en place d’une campagne de vidanges collectives.
· A la suite de plusieurs plaintes, le Conseil Municipal rappelle aux habitants du lotissement « le Clos des Moulins » que le stationnement de tous véhicules, en dehors des parties privatives, est interdit.
· .Le Conseil Municipal accepte le devis présenté par le Cabinet Laplacette concernant l’échange entre la commune et Mr Durbet. Le montant s’élevant à 1 470 € HT.
· Il accepte également le devis de l’entreprise Douay, d’un montant de 415.50 € HT pour la pose d’une sortie de VMC sur l’appartement de la Mairie.
· Par contre, le devis présenté par l’entreprise Treillard d’un montant de 6 000 € HT, pour l’éclairage de l’église n’a pas été accepté dans l’immédiat.
COMPTE RENDU DES COMMISSIONS

1. Urbanisme
Deux permis de construire et une déclaration préalable ont été traités lors de la dernière consultance.
QUESTIONS DIVERSES 
La commission des finances se réunira le 17 mars 2010 pour l’élaboration du Budget Général et des budgets annexes.

Le Conseil accepte d’investir dans l’achat de roues pour le tracteur déjà équipées de chaine afin d’assurer le déneigement en toute sécurité.

Les questions à l’ordre du jour étant épuisées, la séance est levée à 22 h 15.


DÉPARTEMENT de la SAVOIE


Canton de Montmélian


Mairie de


CHIGNIN





 04.79.28.10.12               04.79.28.01.36





Le présent extrait est affiché à la porte de la Mairie, en exécution de l’article 56 de la loi du 05 avril 1984.


Fait en Mairie le 29 janvier 2010.


Le Maire,





Le présent extrait est affiché à la porte de la Mairie, en exécution de l’article 56 de la loi du 05 avril 1984.


Fait en Mairie le 11 décembre 2009.


Le Maire,








